
 
 
 

Essert-Pittet, le 3 novembre 2017 

José Basset I Chemin des Vaux 16 I CH-1350 Orbe I 078 693 19 69 I secretaire@apiorbe.ch I www.apiorbe.ch 
 

 
 

Procès-verbal  
Assemblée récréative automne 2017 
 
 
 

 
1. Accueil et bienvenue 
Le Président Éric Epiney ouvre cette assemblée à 19h06 et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. Il salue la présence de Jean-Daniel Völlmy, président de la société 
d’apiculture de la Menthue. 
 
2. Approbation de l’ordre du jour 
Le Président rappelle l’ordre du jour et demande son approbation. Il informe que le point 7 de 
l’ordre du jour concernant les échanges sur la saison et non sur l’hivernage. L’assemblée 
accepte l’ordre du jour à l’unanimité. 
 
3. Liste des présences et mode de convocation 
Le Président informe que les membres Marc-René Christen, Jean-Daniel Bertholet et 
Sébastien Christen, Nexhmedin et Brahim Ajvazi, Ruth Erismann, Thiago Costa, Etienne 
Mieville, Aline Puga, Benoit Breton, Eric Gorgerat et Benjamin Jaquier se sont excusés. Il 
demande à l’Assemblée si quelqu’un d’autre a été oublié. Ce n’est pas le cas.  
 
Rosmarie et Patrick Jacquemard ainsi que Gérard Lovey, nouveaux intéressés par l’apiculture 
ont fait leur demande pour devenir membre de la société. Ils sont chaleureusement accueillis 
par l’assemblée. Leur demande sera formellement acceptée lors de l’assemblée générale au 
printemps 2018. 
 
Le Président passe ensuite la parole au secrétaire José Basset. Ce dernier présente la liste 
de présence et demande à chacun de contrôler ses coordonnées et de les compléter si 
nécessaire. Il souhaite au futur pouvoir envoyer la convocation aux Assemblées générales par 
courrier électronique et demande aux membres de compléter la colonne idoine selon leur 
choix. Il informe que plusieurs membres ont déjà donné leur accord par retour courriel. Ce soir, 
22 membres sont présents. 
 
Le président évoque avec tristesse la démission de Jean-Pierre Ney de La Praz, entré dans 
la société en 1974. M. Ney était l’un de nos plus anciens membres. Les membres amis Magalie 
Epiney et Mauro Porta ont également démissionnés. 
 
4. Explication de l’encaissement des cotisations 
Stéphane Beney, notre caissier, informe que, comme mentionné dans le courrier, le règlement 
de la cotisation se fera dorénavant par bulletin de versement ou virement. Il donne les 
explications sur les cotisations ainsi que sur la surprime pour l’assurance « vol et 
déprédations ». Il donne également des explications sur la façon de remplir l’espace « Motif 
versement » du bulletin de versement ou lors d’un virement électronique afin de lui simplifier 
la tâche. Il rappelle que la cotisation 2018 ainsi que la surprime sont à réglé d’ici au 15 
novembre 2017 dernier délai. 
 
5. Rapport du président 
Le président : « Cette année est une année que je qualifierai d’ordinaire. Un printemps précoce 
avec des retours de froid La récolte de miel à été un peu faible mais de bonne qualité. Cette 
année a été une nouvelle fois bien chargée pour votre serviteur. En voici ci-après un aperçu 
dans le point 6 de l’ordre du jour. 
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6. Bilan des activités 2017 
a) Cours des débutants 

« Les cours pratiques au rucher école se passent bien. Il y a une bonne ambiance au 
sein du groupe, c’est très agréable. 14 débutants y ont participés et 2 inscrits ne sont 
jamais venus. J’ai profité de prendre quelques nouveaux apiculteurs de notre section 
lorsque j’avais de la place. Tous les étudiants de 2ème année qui ont suivi les cours ont 
reçu leur certificat FVA ».  
 
« Les cours pour débutants sont victimes de leur succès. En effet une semaine après 
l’ouverture des inscriptions à mi-septembre, les cours étaient déjà complets. 3 
conseillers apicoles ont démissionné. Pour 2018, j’accueillerai 2 groupes de 10 
débutants : l’un sera au rucher école à Orbe et l’autre à mon domicile où la conduite 
de ruches Warré sera abordée plus particulièrement. J’ai eu l’autorisation de la FVA 
pour enseigner sur les ruches Warré. Il y a beaucoup d’intéressés qui souhaitent 
débuter l’apiculture avec une ruche Warré. Je leur monterai ma méthode de conduite 
des ruches Warré qui est très similaire à celle utilisée pour les ruches Dadant ». 
 

b) Visite du rucher Urbabeille 
« Les abeilles du rucher se portent bien, aucune perte de reine n’a été observée durant 
les cours. Les abeilles ont donné une première belle récolte de 103 kg et une seconde 
de 47 soit 150 kg en tout. Je suis particulièrement content qu’on ait eu une si belle 
récolte pour un rucher qui se veut avant tout pédagogique ». 
 

c) Fête de la Nature 
« Le 20 et 21 mai, des membres de la société ont monté un stand pour la fête de la 
nature. De nombreux enfants et adultes ont pu voir les abeilles de près. Ils ont écouté 
attentivement et avec beaucoup d’intérêt les explications de Myriam, Nathalie, Jean-
Luc, Marc-René, José et moi-même. Une quarantaine de curieux ont été comblés lors 
de 4 visites du rucher Urbabeille. Des ruches ont été ouvertes, du miel extrait et 
dégusté… Les visites ont été une grande réussite. Un grand merci aux bénévoles. 
J’espère qu’on pourra compter à nouveau sur vous en 2018 ». 
 
La Fête de la Nature 2018 aura lieu du 25 au 27 mai. José Basset, Stéphane Beney, 
Éric Epiney, Joachim Fivaz, Alain Jutzeler, Bernard Panchaud, Julie Poivey, Aurèle 
Spertini et Jean-Luc Tourn sont intéressés à participer en 2018. 
 

d) Comptoir 
« Du fait qu’aucun membre de la société d’apiculture du Gros-de-Vaud disponible 
n’avait du miel labélisé pour la vente, La FVA a sollicité toutes les sociétés d’apiculture 
afin de trouver un membre au miel labélisé pour tenir le stand. Seul Pierre Henri Conod 
a relevé le défi. Il était accompagné de son épouse et de 2 apiculteurs du Gros-de-
Vaud. Il n’y a jamais eu autant d’apiculteurs pour faire de la vulgarisation pour si peu 
de visiteurs ! La fréquentation du comptoir diminue fortement ».  
 
Pierre Henri Conod informe qu’il n’a vendu que 12 kg de miel sur la journée et rencontré 
très peu de monde intéressé par le stand et les abeilles. Il n’ira plus au comptoir. 
 

e) Bourse aux Sonnailles 
« Jeudi Myriam Buchs a préparé la rucher vitrée. Filipe Rodrigues et moi-même avons 
chargé le matériel à Orbe et monté le stand à Romainmôtier. J’ai eu droit à quelques 
compliments sur la qualité de notre stand. Vendredi Stéphane Beney, Alain Jutzeler et 
moi-même se sommes relayés pour vendre environ 20 kg du miel du rucher école. Le 
bénéfice de cette vente sera versé à l’association des Amis de Songpelsé soit environ 
CHF 500.-. Samedi Marianne et Pierre-Henri Conod ainsi que Pierre Guignard ont tenu 
le stand. Ils ont dit qu’ils n’avaient jamais fait autant de vulgarisation en une journée. 
Le dimanche c’est la famille Epiney qui a vendu son propre miel. Sur les 3 jours, ce 
sont environ 100 kg de miel qui ont été vendu ». 
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En 2018, la bourse aux sonnailles aura lieu du 12 au 14 octobre. Alain Jutzeler, qui a 
eu beaucoup de plaisir cette année, et Myriam Buchs seront disponibles. Le stand sera 
occupé en principe le samedi par Isuf Gecaj et Nexhmedin Ajvazi le dimanche. Ces 
propositions seront entérinées lors de l’Assemblée générale au printemps 2018. 
 

f) Visite du rucher d’un membre 
« Le 29 avril, Bernard Panchaud nous a accueillis à son rucher proche du Milieu du 
Monde à Pompaples. 7 personnes sont venues voir les abeilles de Bernard. La visite 
a été très instructive : une reine a été marquée ; un nuclei a été fait et une hausse bien 
remplie récoltée. Un grand merci à Bernard pour cette visite ». 
 
Le Président demande qui est intéressé pour organiser la visite de son rucher en 2018. 
Stéphane Beney, notre caissier, se propose. Merci à Stéphane. 
 

g) Autres activités. 
« Le 13 mai Myriam Buchs nous a accueillies au rucher de François Buchs à Ballaigues 
pour le cours « atelier gelée royale ». 6 personnes ont fait le déplacement dont 2 de 
Moudon. Nous avons ouvert les ruches et Myriam a démontré sa méthode pour faire 
de la gelée royale. Une journée bien agréable. Un grand merci à Myriam. Quant’à 
Nexhmedin Ajvazi, il a fait sa traditionnelle démonstration d’élevage de reines le 1er 
juillet. Il y a eu une bonne participation. Ceux qui ont suivi le cours ont pu avoir quelques 
cellules royales. Un grand merci à Nex pour ce travail de précision. Je rappelle aux 
apiculteurs qui ont déjà plusieurs années de pratique qu’ils peuvent également faire 
leur élevage de reine chez Myriam Buchs ». 

 
7. Echange de vue sur l’hivernage 
Divers membres prennent la parole pour parler de leur expérience et difficultés. Pierre-Henri 
Conod dit qu’il n’a eu qu’une très petite première récolte mais par contre une jolie deuxième 
récolte d’un mélange de sapin-chêne. Éric Epiney était enchanté de son expérience 
valaisanne avec plus de 100 kg récoltés. José Basset évoque ses expériences avec 2 ruches 
qui se sont retrouvées complètement désertées, hormis la reine accompagnée de 2-3 abeilles. 
Stéphane Beney informe qu’il a dû nourrir ses abeilles en juillet. Pierre Guignard souhaitent 
que les apiculteurs débutant ne se découragent pas, il conseille surtout aux débutants de faire 
des nucleis chaque année afin de compenser les éventuelles pertes hivernales. Les échanges 
sont passionnés et intéressants. Après un bon quart d’heure d’échange, le Président demande 
de passer au point de l’ordre du jour. 
 
8. Divers et propositions individuelles 
Pierre Guignard évoque sa surprise du peu d’intérêt des membres lors d’envoi de courriers 
papiers ou électroniques. Il souhaite que les membres s’impliquent légèrement plus, au moins 
en accusant réception du courrier. 
 
Pierre-Henri Conod informe l’assemblée qu’un carton rempli paquet d’emballage duo sont 
disponibles gratuitement pour les intéressés. 
 
Le Président demande si un membre souhaite prendre la parole. Il informe que la séance sera 
suivie par une exposition sur le frelon. A 20h22, plus personne ne demandant la parole, le 
Président lève la séance. 
 Pour la société d’apiculture de l’Orbe 
  
 
 
 
 José Basset 
 Secrétaire 
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